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LE PREFÊT DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Arrêté DDPP n°2010263 
“Usine d'iaciaération d'ordures ménagères 
expeltée par la Socibté AR&F OPERATIONS FRANCE À Thonon-les-Daies 

Preseriptions caniplémentaires (RSDE) 

VÜ la dirébtive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des norines de. qualité environnementale dans 
16 domaine de l'eai modifiant et abrogeant les directives du conseil 82/176/CBE, 34/156/CBE, 
.86/280/CER et modifiant k directive 2000/60/CE ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution: causée par certaines substances dangereuses 

déversées dans le railieu aquatique de la Communauté ; 

VU is directive 2000/60/CE du .23 octobre 2000 établissant ‘un. cadre pour ‘une. politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE} ; : 

VU le Code de l’environnement et notamment son titre 1“ des parties réglementaires ct législativesdu 
Livre V3; 

YU la nomenclalure des installations classées codifiée À l'annexe de l'article R511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre 1 du Livre 11 du code de l’environnement relatifs au 

progtamme natioiat d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
-dangerenses ; 

VU'le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfeis, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ef notamment son article 43; 

VU le décret du 24 juillet 2009 portant nomination de M. Jeah-Luc VIDELAINE, Fréfet, ën qualité de 
Préfet dé la Haute-Savoie; 

{VU'ie décret 1°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action céntre la pollution 
les milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU. l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d'action conire. la pollution des’ milieux aquatiques par certaines substances



  

dangerènses ; 

… VU l'arrêté du, 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre Ia pollution des: milieuk 
aquatiques par certaines substancés dangereuses ; 

VU l'arrété ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de coincinération 
de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de soins à risques 
infectieux ; 

“VU L'arrêté du 31 janvier°2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes; 

VÜ l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes el'critères d'évaluation de l'état de l'état 
écologique, de l'état. chimique et da potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
irticlés R.212-10, R. 212:11 et R.212-18 du code de l'environnement ; É 

VU je ciroulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action natidnale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangerenses dans l’eau par es installations classées ; 

VU li cirgulnire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU le cirulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité envirdnnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

“VU le circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à là mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action riationale de rechærhe et de-réduction des substances dangereusés, pour Le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de‘ l'environnement soumises à 
autorisation : 

VU le rapport d'étude de l'INBRIS-N'DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans: l’eauréalisées dans certains 

secteurs industriels ; 

+ VU le décret n° 2004,374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à j’organisation.et 
À l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU ledécret du 24 juillet 2009 portant nomination de M. Jean-Luc VIDELAINE, Préfet, en qualité de 
Préfet de la Haute-Savoië ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 1302 bis du 1° juillet 1996 comiplété par l'arrêté préfectoral n° 2004-1434 
du 30 juin 2004 antorisant et réglementant l'exploitation defusine d'incinération de déchets ménagers 
et'assimilés située en Zone Industrielle de Vongy sur le territoire de la commune de Thonon-les-Bains ; 

VU l'arrêté n° 2007-3659 du 14 décembre 2007 définissant les modalités de surveillance de l'impact 
de l'usine d’incinératiôn de Thonon-les-Bains sur l’environnement, en application des dispositions de 
Particle 30 de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 précité ; 

VU le courrier de l'inspection du 1‘ juillet 2010 qui u proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU: rapport dé l’inspéction des.installations classées en date du 13 août 2019, 

VU l'avis “du, Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires -et 
technologiques exprimé lors de sa séance du 29 septembre 2010, 
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VU les résultats des analyses réalisées par IRH environnement en mai 2006 dans le cadie-de la 

première pheso do reclierche do substances dangereuses dans P'éau : 

CONSIDERANT l'objectif de respeët des normes de qualité environnementale dans. le milieu en 
2015.fixé par lu directive 2000/60/CE : 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour luitor contre los polluions ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et dé suppréssiôn de certaines substances dangereuses 
fixées dans la cireutaire DE/DPPR du 7 mai 2007 : 

CONSIDERANT la nécessité d’évahier qualitativement et quentitativément. par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement. 

au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de sppression adaptées ; -" 

CONSIDERANT les offets toxiques, persistants etbioscoumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milicü aquatique ; 

SUR proposition de M. le Seciétaire Général de Ia Préfecture : 

ARRETE 

Aniele 1° : Objet 

La société AE&E OPERATIONS Franèe dont le siège social est situé 35, avenue Victor Hugo, 92563 
Rueil-Malmaison, ci-après dénommée. « l'exploitant», doit respecter, pour le site de son usine 
d’incinération d'ordres ménagères situé en zone: industrielle do Vongy, sur Le territoire de à commune 
dé Thonon-les-Bains, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les 
modalikés de ‘surveillance des rojets de substances dangereuses dans l'eau afin d'eméliorer ln 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction de ces résultats de surveillance, lo présent srrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture 
d’études technico-économiques présentant les possibilités d’actions de réduètion ou do supprassion de 
certaines substances dangerguses déns l’eau. 

Les prescriptions des actes atministratifs antérieurs précités en dato des, 1“ juillet 1996, 30 juin 2004 
et 14 décembre 2007 sont complétées par celles du présent arrêté, 

Aticle 2 : Opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1-- Les piélèvements et-analysès réalisés en application du présent arrôté doivent respecter les 
diispositions.de l'annexe 5 du présent arrêté. 

22 - Por l'analyse de ceë substances, l'exploitant doit faire appel à un Jaborstoire. d'analyses 

 



  

accrédité selon'la norme NF EN 1SO/CRI 17025 pour la matrice « Beux Résiduaires.», pour chaque 
subétante à analyser. 

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par lo laboratoire 
qu'il aura choisi, avant Le début des opérations de prélèvements et de mesures afin de s’assurer que ce 

prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : 

1. “Justificatifs d'accréditätions eur les opérétions de prélèvemionts et d'analyses de substances dans la 
mâtrice « éaux résidusires » comprenant au miinum : D 

a. numéro d'accréditation, 
Bb. extrait de l’annoxo tréhñique snr les substances concemées, 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvemenits de substances dangereuses dans les 
rejets industriels. 

3, “Thbleau des performances ‘et d'assuracé qualité précisant Les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
arrêté, : 

4. Attestation du prestatairo s’engageant à respecter les prescriptions de l'anrioxe 5 du présent arrêté, 
conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté, 

ZA: Däns le cas où l'exploitatit souhaite réalisér Iüi-même le prélèvement dos échantillons, celui-ci 
doit fouinir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvements et de mesures prévues à 
l'axticle 3 du présent arrêté, les procédures qu’il -âüra établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvements et de mebures de débit, 

Ces procédures doivent intégrér les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les 
modalités de traçabilité de £es opérations, 

2.5 - Les mesures de‘ surveillance des rojels aqueux imposées à l'exploitant par l'article 7.3 de l'arrêté 
préfectoral n° 2004-1434 du 30 juin 2004 précité sur.des substances visées aux articles 3 et 4 du 

présent arrêté peuvent se substitler à certaines mesures visées aux articles 3 et 4, sous réserve du 
respect des conditions suivantes : 

la fréquence de mesures imposéo respectivement aux articles 3 et 4 est respecté, 
= les modalités de prélèvements et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées. en 

application de Parrêté préfectoral 30 juin 2004 répondent aix exigences de l'annexe 5, notamment 
sur Los limites de quantification, 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillancé initiale 

3.1- Prémière phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant miet en œuvre sous 3 mois à compter de la notificetion du présent arrêté préfectoral, le 
programme de-surveillance aux points de rejet des/cffluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

= liste dés substancos dangèreuses : substances dangerouses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 
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+. périodicité :.1 mesure par mois pendant 6 mois, 

= durée de chaque prélèvement : 24 heutos représentatives du fonctionnenient de l'installation. 

L'exploitänt pourra abandonner la recherche d’uné substance figurant marquée d’un * à l'annexe 1'si 
cefle substance n’a pas té détectée "après 3 mesures consécutives réalisées ‘dans les conditions 
techniques décrites dans l’annexe 5. | 

3.2 - Rapport de synthèse de Ja surveillance initiale 

L'ékploitant doit fournir dans uni délai de 12-mois après notification du présent arrêté préfectoral un 
rapport de synthèse de Ia surveillance initiale devant comprendre : 

  

=: un tableau récapitulatif des meinires sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. 
Ce tableau comprénd, pour-chaque substance, se concentration et son flux, pour chacune des 
mésutes réâlisées. Le fableau comprend également les concentrations. minimale, maximale et 
moyenne relevéeë au cours dé le période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximel et 
moyen et les limites‘de quantification pour chaqüe mesure, 

=, 'ensomblo dos ranpôrts d'analyses réntisées n application du présent arrêté, 

= dans.le das où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvemént des échantillons, l’ensemble des 
éléments. permettant d’aftester dela traçabilité de cos opérations de prélèvement et de mesure dé 

débit, : 

= des commentaires et explications: sur les résultats ébtenus et ‘leurs éventuelles variations, en 
évaluaht lés origines possibles des substances. rejetéos, notamment au. regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés, 

=. des propositiois dûment argumentéos, la cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substances, ent référence aux dispositions de l'article 3.3, 

=: des propositions dûment argnmentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaîte âdopter un rythmmo de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite dé In surveillance, 

- fe cas ééhiéant, les résultats de mesures de qüalité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’éau potable). 

L'exploitant devra préciser Îa. valeur du débit. mensuel minimal de référence de fréquence 
quinqmennale (QMNAS) de la masse d’eau dans laguelle à lieu le rejet. 11 pourra se baser notamment 
sur la valeur du QMNAS-de la station la plus proche qu'il trouvera sur le‘site Internet de la bangue 
HYDRO (http/wwwehydro.saufrance.ft) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de 
la taille du bassin versant au point de rejet sur Ia taille du bassin versant à la station devra être appliqué 
où bien un facteur correctif issu d’une modélisation: 

    

  

ions à sarsfuire pour abandonner l8 surveillance d'me substance. à l'igue de la 
itiale 

33 - Condit 
surveillance 

L'exploitent pourré notamment snpprimeï la: surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux. industrielles qui répondront à an moins l'une des trois. conditions. suivantes (la troisième 
condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux 
respectés)    

 



  

Gotiditiôn E. Il est clairement établi que ce sont les eux amont qui soht responsables de le présence de 
la substance dans Îss rejets de l'établissement et quo Îes procédés industricls ne sont pas A origine‘ 
d’une concentration de cette même substance dans le rejet, 

  

Condition 2. Toutes.les concentrations miesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LQ précisée dans le tableau de l'aniexe 1, 
Condition 3. 

Critère 3.1 Toutes les concenirations mesuréès pour la substance sont inférieures à 10*NQE (nomme 
de qualité environnementale on, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans 
a circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007): 
a k 

Critère 3.2 Tous les flux mensuels caleulés pour la substance sont inférieurs à 10 % du Dux théorique 
admissible. par Je milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étige de 

| fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de 
l'alinéa précédent). 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et 
reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NOEp sont définies par la circulaire 
DE/DFPR 2007/23. : 

Article # : Mise en œuvre de‘la surveillance pérenne . 

4.1 Soconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois.à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le 
prograinme de surveillance péréane dans les conditions suivantes ; 

= liste des substances dangereuses : sübstances dangereuses visées à l'amoke 1 du présent arrêté, 
dont la surveillance est retenue sur la baso du: rapport de synthèso établi à l'isaue de la surveillance 
initiale en référence aux articles 3.2. ot 3.3. du présent arrêté, 

= périodioité : L mesure par trimestre, 

= durée dé chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par éèrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ôu de périodicité, ce programme de surveillance, 

vu du rapport établi cn application de l'article 3.2. du présent arrêté ot d'éléments complémentaires 
informations connues concernant notamment l'état de la musse d'oau à laquelle le rejet ost associé, 

    

D'autres substances poinront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à 
l’article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

. "422 Btude technieo-économiqué 

L'exploitant fournie au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral *- 
une étude technico-écoitomique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner 
jusqu'en 2021 répondant. aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances figurant dans la 
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surveillance prescrite à l'article 3 du présent arrêté : 

1. Pour Jés substances ‘dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la-directive 
2000/60/CE : possibilités do réduction à l'échéance 2015 et de suppression. À l'échéance 2021 
€2028 pour anthiacèno et endosulfan). « 

  

2. Pour. lès substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de Ja directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l’éghémice 2015 et éventuellement 2021. 

3. Pour les substances pertinentes figurant à Ia liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/L1/CE du 15 
février. 2006, lorsqu'elles sont émises avec im flux supérieur à 20 % du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021, 

4. Pour les substances pertinentes figurant à la lisio 2 de l'annexe I de la directive 2006/114CE du 15 
février 2006, émises avec un flux inférieur à 20 % du flux admissible dans Le milieu mais pour 
lesquelles la normo-de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à 
Péchéance 2015 el éventuéllement 2021. . 

Cette étude devra mettre en-éxerguo Les substancés dangereuses dont la présence dans les:rejets doit 
conduire à Jes supprimer, & les substituer on à les réduire, à partf d'un examen approfondi s'appuyant 
aotamment'sur les éléments sujvants : . 

  

= Les résultats de La surveillance prescrite, : 

- Pidertfcation des produis, des procédés, des opérations du des pratiques à Porigine de émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissemont, , 

+ un état des porspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production...) pouvant 
impacter dans Le tempé qualittivetent ou quanttativement le rejet de substances dangereuses 

2 la définition des actions permetiant de réduire: où de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances, Sur ce point, l'exploitant devra Aire apparaître explicitement les mesures concernant 1 
ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux-autres substances. Les actions mises. 
en œuvre. et/ou envisagées devront répandre aux enjeux vis à vis du milien, notamment par une 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des. flux admissibles dans le 
milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'utte prapositiôn d'échéancier de réalisation. 

  

Pour chacuné des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou dé 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'éfude susvisée l'estimation chiffiée pour chaquo 
substance concernée, du rajet. évité par rapport au rejet annuel.royen de l'installation (on valeur 
“absolue en Kgfan et en valeur relative en %). 

L'article 7.1 de l'arrêté préfeotoral n° 2004-1434 du 30 juin 2004 est abrogé. 

L'étude technico-économique précitée devra inclue une partie consacrée à l'amélioration de la gestion 
des effluents liquides du site, fraitant notamment des sujets suivant 

  

- la séparation des différents typès d’effluents, les différences portant sur-la nature où la 
concentration des polluants qu'ils sont susceptibles de contenir, : 

= là suppression où à défant le reoyelage de fout ou'partie des effluents aocompagné du traitoment 

 



  

spécifique de chique sffluent résiduel en fonction de ses caractéristiques. 

43 Rapport de synthèse de {a surveillance pérenne 

L'exgloitänt doit fournit, 48 mois (4 ans) après notification du présént arrêté prôfectorel, a tahpoit de 
synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à l’issue de la surveillance 

initiale et défini,à l'articie 3.2 du présent arrêté, 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique 
visée au point 4.2. lorsqu'une telle étude aura été réalisé. 
44 Actuelisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit le progrämme de‘surveillance au point’ de rejet des effluents industriels de 
l'élablissement dans les sonditions suivantes : 

= listé des substances dangereuses r'substances dangereuses visées dâns l'annexe 1 du présent arrêté, 
dont la surveillance est retenue sur Ia base du rapport de synthèse établi en-référence aux articles 
4.3. et 3.3. du présont airêté, 

=. périodioité. 1 mesure par trimestre, 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’instailation. 

En c8s d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles 
d'étre à l'origine de l'émission dans les rejets do nouvelles substances dangereuses au sein de 
'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le endro de sa surveillance à ces nouvelles 
substänces jusqu'à là vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. 1 en informora 
l'inspéction dos installations classées. 

  

Article 5 : Communication de l’état, d'avancement de la surveillance des rejets 

5:1 Déclaration des données rolatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats deë mesures dut mois N réaliséesen äpplicntion des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet cfièt, lorsque 
celui-ci sora rendu opérationnel pour la région Rkôrie-Alpes él sont transmis. menstellement à 
d'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois NH. 

Si ce site n’est pas accessible an moment de la déclaration, l'exploitant dovra déclarer ses résultats sur 
le site mis en pléce par l'INERIS à ct effet (http2rsde.incris.ft), à la même fréquerice et dans les 
mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est tenu 
d'informër l'inspection des installations classées ot dans ce eas de lui transmottre mensuellement par 
écrit avant 18 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ot analyses du 
mois N imposées aux articles 3.3 et 43. , 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à V’article4 du présent atrêté doivent 

 



  
  

  

faire l'objot d’une déclarätion annuelle conformément aux dispositions de, l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif an registre ot à le déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Cos 
déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillanco prévues à l'article 3 pour les 
émissioris de substances dangereuses dans l’eav ou par toute autre méthode plus précise validée par les 

- services de l'inspeotion, notamment ans le cas d'émissions dans le sol pour Jes boues produites par 
F'installatiôn faisant l'objet d’un plan d'épandage. 

Article 6 : Infractions où inobservation du présent arrêté: 

Les infractions ou l'inobservation dès conditions légales fixées par le présent aurêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le’ titre ler du livre V'du Code.de 

l'environnement, s ' 

ârigle Ÿ : Notification et recôurs 

Le présent arrêté sera notifié à monsieur Le président dela société AB&E OPBRATIONS France SAS, 
  

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif de Grenoble : 

+ par le téulrire de l'autorisation dans un délai de deux mois qui commènes à courir à compter du 
jouroù le présente décision lui aura été notifiée, 

=? parles tiers dans un délai dé quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision, “ 

Article 8: ‘ 

Le présent arrêté sern.affiché à In mairie de Thonôn-les-Bains.pendañt une durée d’un mois et-affiché 
en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l’antoifsation. 

Article 9 : Application 

M. le scorétaire général de la Préfecture, Madame: le directeur départemental. de 1a protection des 
populations et te directeur régional de l’environnemoñt de l'aménagement et dur logement chargé de 
inspection des installations classées, sont chargés, chacun-en ce qui le concerne; de l'exécution du 
présent arrêté dont une emplistion sera notifiée à Monsieur le Mairo de Thonon-les-Bains. 

Pour le Préfet, Pour ampliation, 
À Je secrétaire général, La chefËdu service,    

Signé Jean-François RAFFY 

   



  
   



  

: - Ÿ ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : UIOM AEBE OPERATIONS France à Thonon:ies-Bains 
(Haute-Savoie) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

      
        

Timite d8 , . à [Valeurs äprendre en 
entre | compte au titre dé 

4 conë —_[Gtégorte de:| + laboratoires: |19743:3 point 3.4 de 
Substance exnoRe | Substance | : LQsn g/l ADMNQEMA ou 

{saurce.: annexe 5,2 10"NQEp 
‘ dela arcufare dir er pgfl 

05/01/2008) 
Nonyiphénats È 1957 04 EM 

NPLOE 6366 ot 3 
HP20E es où 3 
Ociphénas. 1 ox £ 
uP10E 7 01 1 
oP20E. ei oi 1 
22,8 wichioropnenor" 154 oi # 

Pentachioraphénot 1235 oi 4 
anthracène* 18 out 
Fuorantnène ui. Jia 081 

Naphialène 7 3 05 # 
TOURS 178 4 1 70 s 

Haachioobennes ss oui 0x 
Chiorfemer Hs F2, z E 
Tétrachloroétnyène" 22 res os 10 
Tichioroéthyiène* ET PE os EC] 
FTHbutyiphosphater 7 4 Lu Eù 
Arsenlc: et $es composés * 1369 “4 5 Fopctor Pr de 

s Case 1= 208 
Casse 2 = 08 

Cacmium et ses composést 1386 2 dise 
Casse 
casses 

Chrome ét ses composés 1389 4 5 Fonor RUE ce 

cuivre étses composés 1392 4 5 Fonctor QD de 
Mercure et ses composés 187 EE CS 05 
INckel ét 565 composés me fer FO 200 
Plomb et ses composés 17 [T2 5 za 
Zi et $es composés 1383 4 10 Fonction du bruit de 

Hexachloïacyclonexaner 220,101, SE 0  Muant les Isomères 

Pour le Caëmium et 64 composés, les Valeurs retenes pour les NGE varient en fonction da la dureté de l'eau 
telle que défile suivant les cing classes suivantes : lasse 1 :. «40 mg CaCOG classe 2 : 40 à <60 mg CaCOBA, 
classe 3 : 50 à 100 mg CaCOMM, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOM et classe 

  

2200 mg CaCOMI 

  

 





  

  

  

  
1202 *__J'avañt les éodes ANDRE 

gamma Isomère_Lindane* 1203 0,02 1201-et 1202) = 0,2 

* :. L'exploitant pourra abandonnéï la recherche de cètie substance si elle n'a pas été détectée après 
3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'añnexe 5. 

    
  

Cakégonte de Substänce 

Substances Dangereuses Prloritaires issues de l'annoxo X de la DO (lableau À de la circulaire 
du 07/05/07) et de la direclive Bille de In DCB adoptée le 20 astobre 2008 (antitricène et 
endosulfan 

  

  

Substances Priocitatres isauës de L'ännexo X do la DCE (tableau A de la circulaire du: 07/05/07) 

  

  Autres substrnces perfinenies fssuos do 19 ste 1 de In directive 200G/I/CF (anciennement 
3 Directive 7664/CHR) et ne figerant pas à l'annexe X de la DCE {tablenti B de la cirenlaire du 

OPOSOT) 
Autres subetances perfinentes sus de la Histo do la directive 2008/LI/CÉ (anciennement. 

4 Directive 76/464/CEB) et autres substances, non ÉDP ni SP {tableaux -D et E de la oireuleire dus 
07/05/07) 

  

  

        
  

i 
NOTA 1 À En ces de plusteurs polits de rejets sur le ste, H convient d'examiner la nécessité d'établir un Lablegis 
spéchique par rejet : 

AOTA 2 : Dans le cas des alkylphénais, à est demandé de rechercher suttanëment les nonpiphénols, tes 
cctyphénois ainsi que les-deux premiers homalogues d'éthoxyiates dé nonyiphénois (NPLOE'et NP20E) et es 
deux premiers homologues d'éthoxylates d'octiphénois (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à celie des nonyiphénais et des octylohénois par l'ubilsation 
du projet de norme ISO/DIS 18857-25, Les éthoxylates de nonpiphénofs et d'octpphénois constituent à terme 

unë source inhrecté de nonyiahénots et d'octiiphérois dans l'ennironnement.





‘ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renselgner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

{documents disponiblés à lannêxe 5.5 de la clculalre du 5 janvier 2005 et téléchargeables sur le site 
Hhtp:ffrsde.inerisfr/) 
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Substances 

4 chorébenzane 
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£ : Unè abaence d'accrédietlon pouira être acceplée pour certaines substances (substances dès rarement accrédibées par les 
fomalg. 1 éagh dés eibetencee: « Choroskeanes CIOCIS, diphémyiétherbromés, olkyphénok. et 

haxaghioropantadianen, 

* : Valeur de LG détivée dé l'annee D de la norme ISOJDIS 18857-2 

laboratores val 

 





  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant). 

Je soussigné(e) 
(Nom, quadité) … 

Caardonnées de l'entréprise 

  

    

GNom, forme juridique, cepital social, RCS, siège social ct adresse si différente du siège) 
  

      

  

+ réconmais avoir regu et avoir pris connaissance des prescriptions teélmiques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la miso en-œuvre dela deuxième phaso de l’action nationale de 
recherche ‘et de, réduction des réjéts de substances dangercuses pour le mllleu aquatique et des 
doeuments auxquels 1 al référence. : 

4 m'engage à restituer leg résultats dans un délai de XXX mois nprès réalisation do chaque prélèvement ! 

4 reconnais Les aecepter et es anpllquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de 18 personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de Ia société 

*sighature et qualité du signataire (qui doit être habllité à engager sa société) précédée de 1a mention & Bon 
pour acceptation È 

  

* L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'enalyses de la première mesure avant 
d'engager 18 ‘suvante afin d'évaluer l'atléquetion du plan de prélèvement en particuller lors des 
premières mesures.
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1: INTRODUCTION. 

Cette” annexe a pour but de préciser les prescriptions tédhniques qui doivent êtré respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 
Ce document doit êire communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplit par ie laboratoire + 
qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport do synthèse, 
do micsures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2. PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans f'aitente d’une prise en compte plus.complète:de Ia mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduaires per Variété ministériel du 29 novembre 2006 portant: modalités d'agrément des 
laboratoires offéctuant des analysés dans Le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement, l& laboratoire d'analyse choisi devra impérativement rémplir les deux conditions 
suivantes : 

= Etre acoréäité solon la norme NF-EN ISO/CBI 17025 pour la matrice « Eaux Résiluaires», pour 
chaque substance à analyser, Afin de justifier de cetfe accréditation, le laboratoire devra fournir à 
Vexploitant l'ensemble des documents listés à Tannexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement el de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe. Les documents de l’annexo 5.5 sont téléchargenbles sur le site Htpx/rede.ineris.f, 

= Respecter les limites dè quaïtification listées à l'annexe 5.2 pour chaçuno des substances. 

    

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance où réaliser lui-même. les opératiôns 
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au rospect des prescriptions relätives aux opérations dé 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en ons de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces analyses devra rospcoter es mêmes critères de compétences que le prestataire -c'est à dire remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le préstnfnire restera, en fout état de cause, le-seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque .les opérations de- prélèvement sont diligentées par le’ prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble-de là chaîne. 

Lorsque les "opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 
l'exploitant: est le seul responsable dè l'exécution des, prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable salidaire de la qualité des résultats d'analyse. : 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être cantrâlés par un 
Grgenisme mârdaté par les services de Ptet : 

L'ensemble des dorinées brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans, - 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérétions de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer.sur les normes ou les guides ên 
vigueur, co qui implique à ce jour le respect de : . 

  

+ la norme NE EN 180 5667-3 “Qualité de l’eau = Echantillonnage -. Partis 3: Lignes 

directrices pour la conservation et la manipulation des échantilions d’eau” 
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+ :-ie guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de-qualité 
des eaux dans l’environnement -- Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiols de cos référentiols techniques sont détaillés après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continn sur 24 heures 
à température contrôlée, l'échantillonnage êt la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT . 

. Lés opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

+ «le prestataire d'analyse : 
«°° Lo sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 

exploitent Ru-môm ou son sous raltant 

    

Dans le cas où c'est Fexploiant où son sous tañant qui réalise Le prélèvement, est impératif qu'il 
ose de procédutes démontrait Ia fiabilité et la reproductibilité de sos pratiques de prelèvement et de 

mosure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points déteillés aux pargraphes 3.2 à 3.6 ci-après et 
démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée, 

    

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra êtro représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
duantités nécessaires pour réaliser les analyses sous nccréditation. 

sn cas d’intervention.de L'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, Lo nombre, le volumie 
unitaire, le. flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront 
obligatoirement définis par le: prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnagés (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs. du système 
de prélèvement), : 

+ Les échantillons seront répartis dans-lés différents. facons fonmis par le Iaboratoire selon les 
prescriptions ‘des méthades officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser eblou.à la 
norme NF EN 180 5667-31, Les échantillons acheminés su laboratoire dans un flaconnago d'une 
autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélévement doit être adressé afin d'être réceptionné par le läboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

3.3 MESURE DE DEBIF EN CONTINU 

Ÿ. La mésure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant-les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et des prescriptions techniques des constructeuts des 

 systèmés de mesure, 

% Afin de s'assurer do là qualté-de fonctiomement de-ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être offectués par des orgauiismes acorédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

0° un contrôle de Jà conformité de l'organe. de’ mesure (seuil, canal: jaugeur, venturi, 
déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normetives et des construéteurs, 

© ur contrôle de fonctionnement du débitmètre on place par une mesure comparative 
réalisée à l’aido d’un autro débitmètre, . 

Pour Les systèmes on écoulement en charge : . 

* La norme NF EN 150 56473 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences exfstent entre La norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de là norme 
analytique qui prévalent. 
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o un contrôle de ia conformité de l'installation vis-à-vis dos, precriptions normatives et des 

conétructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement di débitmètre par mesure .comparative exercée sur. sife 

{autre débiimètre, jaugeage, …) oui par une vérification eféctuée sur un bano de mesuré 
au sein d'un lnbératoire acerédité. 

% -Le contrôle métrologiqué aura lieu avant le démarrage do Ia'prémièré campagne de mesures, où à 
Poccasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel, 

  

3.4 * PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HËURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permottant dé constitier un échantillon pondéré 
en fonction du débit. 

en fonction du débit où du 

  

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement auto 
volume écoulé, sont : . 

+ Soit dos échantillonnenis moroflacons fixés où portatifs,.constituant un seul échantillon 
moyen sur toite la périodo considérée, 

+ Soit des.échantillonnouis multiflacoñs fixes ou portatifs, éonstituant plusieurs échantillons 
{en général 4, 6, 12-ou 24) pendant la période considérée. Si o6'typs d’échantillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillans devrorit être homogénéisés pour constituer l'échantillon moÿen 
avent transfert daris Les flacons destinés à l'analyse. ° 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigéror les échantillons pendant toute la pérlode 
considérés. 

% Dans le cas où il: s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
© l'effluent, Le préleveur pratiquora un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels 

Ja nature des rejets Le justifie (par exemple réjcts homogènes en batchs), Dans ce cas, le débit et son 
évolution seront estimés parle préleveur en fonction des rensoignements collectés sur place 
(compteurs d'eau, bilan hydrique, ete). Lo préleveur devra lors de la restitution préciser la 
méthodologie de prélèvement misa en oeuvre. 

  

  

& Un contrôlé métrologique de l'appareil de prélévement doit être réalisé périodiquement sur és points 
éuivants (recommandations du guide FD Ÿ 90-5232) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (voluing minimal : $0 ml, écart toléré entro volume 
théorique et réel 5%) 

+ Vitesse do circulation de l'effluent dans les mÿaux supériéure ou égalé à 0,5 mis * 

% Un conbôle des matériaux et des organes de {’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement) 

&_Le positionnement de le prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de Ia colorine d'eau ; 
+ Àuie distance suffisante des parois pour éviter uné contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s’y développent 
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35 ECHANTILLON k , 

| La représentativiié do l'échantillon est difficile à obtenir dans Je cas du fractionnement de certaines 
eaux résiduaires en: raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur. en MES ou en matièrès 
flottantes. Un-système d’homiogénéisation pourra être utilisé dans’ ces cas. Il ne devra pas modifier 
Péchantillon. : 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à In norme NF EN 180 5667-31 

Le transport des’ échantillons vers le laboratoire dovia étre effeciné dans une enceinte maintenue à 
une température égale à. 5°C + 3°C, êt être accompli dans les 24 heures qui. süivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir Pintégrité des échantillons. 

‘5 La température dé l'enceinte ou des échantillons seïa contrôlée à l'arrivée au laboratoireet indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blané de système de prélèvément est destiné à vérifier l'abience de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tuyaux) utfisés on de contamination croisée eture prélèvements successifs. 
appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 
contämination, La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur 
de toutes les substances retrouvées dans son rejes, œux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra 
done de contrôler ceite absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il'est recommandé de suivie les prescriptions 
suivantes : 

# il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minitum. Il pourra êtro réâlisé en 
laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte :de micropolluants’ dans le système de 
prélèvement,” 

Les critères d'acceptation et de prise an compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blané < LQ : ne pas soustraire Les résultats du blaric du système de prélèvement des 
résultèts de l'effluent 

+" si valeur du blanc 2 LQ &t inférieure à l'incertitude de meme attachée au résultat : no pas 
soustraire les résultats du blanc du système de préfèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination, 
est avérée, le läboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré, 

Blanc d’tmosphèr 

% La réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analÿée de s'assurer de la fiabilité 
des résultats obtenus concernant les composés voletils ou susceptibles d’être dispersés dans l'air ct 
pourra fournir des donnéés explicatives à l'exploitant. 
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% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à 18 demande de l'exploitant en cas-de suspicion de 
présenée do’ substances volatiles (BTEX,: COV, Chloroberzène, ercuré...) sur Le Site de 
prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement êt systématiquement : 

«le jour da prélèvement des effluents aqueux, 
«sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélôvemeñt du.blatc 

d’atmosphère identique à la’ durée du prélèvement de l'effluent aqueux. Le méthodologio 
retenne’est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à 
L'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc-d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analÿse et en aucun 
cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$ Touies les procédures analytiques doivent êtro démarrées si possiblé dans Les 24h et en tout 
état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. ‘ 

% Toutes fes analyses doivent rendre compte de la totalité de. l’échantillon (effluent- brut, MES 

coimprises) en respectant los dispositions relafives au traitement des MES reprises ci-dessous, Rormis 
pour Los diphényléthers polybiromés. ° . 

5. Dans le cas des métaux, l'analyse démandée est wie délerminätion de la concentration en métal 
total contenu dans l’effluerit (aucune filtration), obteñue après digestion de l’échantillon selon les 

normes en vigueur : 
+ Norme 150 15587-1 “Qualité de. l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 1: digestion à l'eau régale” ou 
+e_ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'éan Digéstion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, , 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filträtion préalable est décrito dans les normes 

analytiques spécifiques à cet élément. 

$_ Dans le-cas des alltylphénols, il-est demandé do recherctier simultanément. les nonylphénols, Les 
octylphénols' ainsi que les deux premiers homologues. d'éthoxyiates” de nonyiphénols (NPIOE et 
NP20E)' et les deux premiers homologues d’éthoxylatés? d’octylphénols (OPIOE et OP2OE), La 
recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à colle des nonylphénols et 
des octylphénols par Putilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2?. 

% Certäiris paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir le DCO (Demande Chimique en 
Oxygène) ou COT (Carbone Organique Totäl) en fonction de l'ânrêté préfeetoral en vigueur, et les 
MES (Matières en Suspension seron( analysés systématiquement dans chaque effluent sélon les 
normes en vigueur (cf. notes *, %$-et 7) afin dé vérifier la représontativité. de l’activité de 
l'établissement le-jour de la mesure. 

2 Les éthoxylètes de noëyiphénols et d'actyiphénals censtlient à terme une-source indirecte de nonylphénols er d'octylphénols 
dans l'environnement. ‘ 

2 ISO/DIS 16857-2: Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectlonnés- "Partie 2: Détemminatian des alkylphénols, 
d'éthoxylates d'alkylohénol et bisphéno! À — Méthode pour échantillons non fités en utilisent l'extraction sur phase solide êt 
chromalographie en phase gazeuse avec détection per spectrométrie de. masse après dérivatisatlon. Disponible auprès de 
T'AFNOR, commission T SIM ct qui sert publiée prioritairement en début 2009. 
ANE T 90-101 : Quafité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
FN EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des mafières en suépension Méthode par filtration sur flre en fbros do verre 
% NF EN 1484 Analyse des eaux: Lignes-direcrices paur la dosage du Catbonë Organique Total et du Carbone 
organique Dissous : 
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Les perfonnances analytiques à atteindre pour les saux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 
lles-sont issues de l’explaitation des limites de quantification transmises par les prestatrires 
d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 200$. ‘ 

Prise en compte des MES 
‘ 

de façon détaillés les méthodes mises en, œuvre en cas de. 

  

% Le laboratoire doit préciseret décr 
concentration en MES > 50 mgL. 

$ Pour-les paramètres -visés à l'annexe 5,] (à l'exception &e la DCO, du COT ef, d 
demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 éxtractions liquide/liquide successives au minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation. 

  

les MES). il êst 

+ SiMES > 250 mg : analyser séparément la phese aqueuse et la phase paiticulaire âprès 
Füration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pourles composés volatils pour 
lesquels le traitement de l'échantillon brut pur filtration est à proscrire, Les composés 

volatils concernés sont: 
34 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tribubiphosphate, Acide chloroacétique, Bensène, 
Ethylbenzbrie, Ropropylbensène :Toluène, Xylènes (Somme o,m,p}; 1,2,3 trichlorobensèné, 12,4 
tichlorobentène, 13,5  trichlorobenrène,  Chlorchemrène 12  dichlorobencène, 1,3 
dichlorcbenzèns, 1,4 dichlorobenaène, 1 chforo 2 nitrobensèns, 1.chloro 3 ritrobehaène, 1 chloro 
4 nitrobenzèns,.2 chlorotoluène, 3 chloratoluène, 4 chlototohène, Nitrobensène, 2 mitrotoluène, 
1,2 dichloroëthahe, Chlarure de méthÿlène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 
3° choropropène, LI dichloroëhane, LI dichleraéthylène - "1,2 dichléroëthylène, 
hexachloroëthane;, 1,122 tétrachioroëthane, Tétrachloroëthylène, LI! tichloroëthane, 1,1,2 
iichloroëihäne, Trichloroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chlorcaniline, 4 
chlorcaniline et 4 chlora 2 nitroaniline. 

«La restitution pour chaque cffluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante pour 
l'ensomblo des substances. de L'ANNEXE 5.1 : valeur en jig/l obteñue dans la phaso 

‘aqueuse, valeur en pg/lg obtenue dans 14 phase particulairo ét valeur totale caleulée en: 
‘ pal 

L'analyse des dishényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et ser à réaliser selon 
la norme ISO 22032 uniquement sûr les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse devra permictire d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 ag 
pour chaque BDE. 

. 5° TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'aanexo 5.3 et leur télétransmission à 
l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitetient 
des données issuës de cette seconde campagne d'analyse des substances dangorousos. L’oxtension 
natlonalo de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de [année 2009. 

Dans l’aitente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site httpf/rsde.ineris.fr que 
Pannexe 4 doit être transmise à l'INBRIS par l'exploitant. 

Les résultais d’analyses.ainsi que les éléments relatifs au contexte dé la mesure analÿtique des substônces 
décrits aux annexes2 et 5 devrontêtre adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 

  

FINE T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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ANNEXE 5.1 : 

INFORMATIONS DEMANDEIS PAR PRELEVEMENT, PAR FARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Imposé 

Liste déroutente 

Date 

Nombre 
Texte 

Date 

Nombre entier 

Nombre décimal 1 chiffre significattr 

  "Pagé 10 sur 13 

Codc Sandre du prestataire de prélèvement 
Code exploitent 

“Champ ibre permettant d'identifier 
d'échantion. 
Référence donnés parle leborat 
- Asservi au débit 
- Proportionnet autemnps 
Prélèvement ponctuel 

Date da début 
Format NAMM/AAAA 
Durée en Nombre d'hcbres 
Champ destin à recevoir la référence à la 
norme de prélèvement 
Renscigne l date du dernier contrôle 
métrologique valide du déblmètre 

Nombre de prélèvements pour constituer 
S'échantillon moyen (valeur par défaut 1) 
Oui, Non ? 

Gui, Non 
Date d'arrivée au Iabotatolre 
Format HMM/AAAA 
Code Sandre Laboratoire 

Terapérature (unité °C)



  
s8$u 
Pit disk 
LS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minérelisation Acide pitrique 
Minéralisation auire 
FD 
TD 
EcD 
GC 
LCMS 
GCMSMS 
GCLRMS 
GOLRMSMS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLG FLUO 
HPLCUV 
texte 
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Date de début d'analyse par Le Isbort 
Fourat J/MM/AAAA 

‘Nom sandre 
‘Analyse réalisée sons accréditenon 
Analyse réalisée hors accréditation 
Numéro d'accréditation 
De Hype N° XX 
3: Phase agueuse de l'eau 
23: Eu brate 
A1: MES brotes



  

Libre (numérique) 
Jrmposé 

Libre Gruméique) 

Libre (auméique)" 

Imposé 

Libro {umécique) 

  

Libre (numérique) 
EAU BRUTE : pe | 
“PHASE AQUEUSE * ag 
MES (PHASÉ PARTICULAIRE) : net 
sauf MES, DCO on COT firnité en mg} 
Pour une incertitude de 15%, la valeur échangés 
sera 15 

4 résuliat € are de détection ou résultat < 
LQ : saisir dns résultat a valeur LD où L.Q et 
renscigner le Champ CODE REMARQUE DR 
L'ANALYSE 
EAU BRUTE : pe 
PHASE AQUEUSE : pgf 
MERS (PHASE PARTICULAIRE : 
Pour une incertilude de 15%, la valeur échangés 
rer 15 

Coude 0 * Analyse non joue 
Code  : Résulat > init de guahrification 
Code 10 : Résulla € limite de quantfieation 
Code 0: NON CONFIRME (anabse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse duplignée, 
confirmation par SM. 
Lise des paramètres retroivés dans le banc du 
système de prélèrement où d'aimosphère + 
ordre de grandeur. 
LQ élevée (matrice éomplexe) 
Présence d'iterférent et. 

Les ofitères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des donnécs. 
L'absence .de renselenements sur les champs obligatoirés sera.une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation por l'exploitant. 
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ANNEXE 52 

LISTE DES PIECÉS À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

  

4. Jusificatifs d'acerédiiations sur les opérations de prélèvements. (si disponible) et 
+” d’analyse.de substances dans la matrice-« eaux résiduaires » comprenant a minima : 

#_ Nuiméro d'accréditation 
V_ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2: Listè de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans:lés rejets industriels ‘ 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 

de choix pour l'exploitant pour ja sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce 
tableau : substance accréditée ou non, ‘et limite de quantification qui doivent être 

inférieures ou égales aux LOQ de l’annexe 1. (c£.annexe 2) 3 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe. technique 

(£. annexe 3) . 
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